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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 
Nom commercial : Rubio Monocoat Industrial UV Oil - Comp. A 
UFI : 9DU4-21GU-100P-T416 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Utilisations identifiées pertinentes 
Destiné au grand public 
Catégorie d'usage principal : Utilisation industrielle 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pays/Région Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum 
c/o Hôpital Militaire Reine Astrid 

Rue Bruyn 1 
1120 Brussels  

+32 70 245 245 Toutes les questions 
urgentes concernant 
une intoxication: 070 
245 245 (gratuit, 
24/24), si pas 
accessible 02 264 96 
30 (tarif normal) 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315   
Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 H318   
Sensibilisation cutanée, catégorie 1 H317   
Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Pictogrammes de danger (CLP) : 

  

    

  GHS05 GHS07     
Mention d’avertissement (CLP) : Danger 
Contient : Acrylate Oligomer; dipropyleenglycoldiacrylaat; Triphenylphosphine 

Fournisseur 
Muylle Facon B.V.B.A. - Rubio Monocoat 
Ambachtenstraat 58 
B 8870 Izegem 
Belgium 
T +32 (0) 51 30 80 54, F +32 (0) 51 30 99 78 
info@rubiomonocoat.com, www.rubiomonocoat.com 

 

mailto:info@rubiomonocoat.com
http://www.rubiomonocoat.com/
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Mentions de danger (CLP) : H315 - Provoque une irritation cutanée. 
H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. 
H318 - Provoque de graves lésions des yeux. 

Conseils de prudence (CLP) : P102 - Tenir hors de portée des enfants. 
P261 - Éviter de respirer les vapeurs. 
P264 - Se laver les mains, les avant-bras et le visage soigneusement après manipulation. 
P272 - Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. 
P280 - Porter Gants de protection / Vêtements de protection et protection des yeux.. 
P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l’eau. 

Phrases EUH : EUH211 - Attention! Des gouttelettes respirables dangereuses peuvent se former lors de la 
pulvérisation. Ne pas respirer les aérosols ni les brouillards. 

 

2.3. Autres dangers 

Autres dangers qui n’entraînent pas la classification : IMPORTANT: Risque d'incendie, ce produit contient de l'huile de lin! Chiffons ou autres 
matériaux absorbants combustibles utilisés pour appliquer le produit ou pour nettoyer les 
déversements, peut s’enflammer spontanément. Ces matériaux doivent être abondamment 
rincé à l'eau avant qu'ils soient stockés dans un récipient résistant au feu. 

 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 
Ne contient aucune substance PBT/vPvB ≥ 0,1 % évaluée conformément à REACH Annexe XIII 
 

Composant 

Substance(s) ne répondant pas aux critères PBT du 
règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

dipropyleenglycoldiacrylaat (57472-68-1), Triphenylphosphine (603-35-0), 4-methoxyfenol 
(150-76-5)(¹), dioxyde de titane; [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de 
particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 

Substance(s) ne répondant pas aux critères vPvB du 
règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

dipropyleenglycoldiacrylaat (57472-68-1), Triphenylphosphine (603-35-0), 4-methoxyfenol 
(150-76-5)(¹), dioxyde de titane; [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de 
particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 

 

(¹) Substance(s) en concentration inférieure à 0,1 % et affichée(s) sur une base volontaire 
 
Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste établie conformément à l’article 59, par. 1, du règlement REACH, pour avoir des 
propriétés perturbant le système endocrinien, ou la ou les substances n’est/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des propriétés perturbant le 
système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 
2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

dipropyleenglycoldiacrylaat N° CAS: 57472-68-1 
N° CE: 260-754-3 
N° REACH: 01-2119484629-
21 

<50 Skin Irrit. 2, H315 
Eye Dam. 1, H318 
Skin Sens. 1, H317 

dioxyde de titane; [sous la forme d’une poudre 
contenant 1 % ou plus de particules d’un diamètre ≤ 
10 μm] 
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (BE, DK, FR, 
GB, SE, NO) 

N° CAS: 13463-67-7 
N° CE: 236-675-5 
N° Index: 022-006-00-2 
N° REACH: 01-2119489379-
17 

0 – 20 Carc. 2, H351 
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Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Triphenylphosphine N° CAS: 603-35-0 
N° CE: 210-036-0 

<0,2 Skin Sens. 1B, H317 
STOT RE 1, H372 
Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 
(ATE=700 mg/kg de poids corporel) 
Aquatic Chronic 4, H413 

4-methoxyfenol 
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (BE, FR) 

N° CAS: 150-76-5 
N° CE: 205-769-8 
N° Index: 604-044-00-7 

<0,09 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 
(ATE=1630 mg/kg de poids corporel) 
Eye Irrit. 2, H319 
Skin Sens. 1, H317 

acide acrylique; acide prop-2-énoïque 
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (BE, GB) 

N° CAS: 79-10-7 
N° CE: 201-177-9 
N° Index: 607-061-00-8 
N° REACH: 01-2119452449-
31 

<0,1 Flam. Liq. 3, H226 
Acute Tox. 4 (par inhalation), H332 
(ATE=1,5 mg/l/4h) 
Acute Tox. 4 (par voie cutanée), H312 
(ATE=1100 mg/kg de poids corporel) 
Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 
(ATE=500 mg/kg de poids corporel) 
Skin Corr. 1A, H314 
Aquatic Acute 1, H400 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques (%) 

acide acrylique; acide prop-2-énoïque N° CAS: 79-10-7 
N° CE: 201-177-9 
N° Index: 607-061-00-8 
N° REACH: 01-2119452449-
31 

(1 ≤ C ≤ 100) STOT SE 3; H335 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 
 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. 
Premiers soins après inhalation : aux conditions de manipulation recommandées: pas nécessaire. 
Premiers soins après contact avec la peau : EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau et au savon. 
Premiers soins après contact oculaire : EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau pendant 

plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent 
être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

Premiers soins après ingestion : Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets : Consulter un médecin en cas de malaise. 
Symptômes/effets après inhalation : Aucun(es) dans des conditions normales. 
Symptômes/effets après contact avec la peau : Aucun(es) dans des conditions normales. 
Symptômes/effets après contact oculaire : Aucune en utilisation normale. 
Symptômes/effets après ingestion : Peut provoquer une irritation de l'appareil digestif, des nausées, des vomissements et des 

diarrhées. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Montrer cette fiche de données de sécurité au médecin ou au service des urgences. 
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés : eau brumeaux, dioxyde de carbone (CO2), mousse et poudre. 
Agents d’extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

5.3. Conseils aux pompiers 

Mesures de précaution contre l’incendie : Évacuer la zone. 
Instructions de lutte contre l’incendie : Eviter que les eaux usées de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement. 
Protection en cas d’incendie : Appareil respiratoire autonome. 
Autres informations : Soyez prudent lors du combat de tout incendie de produits chimiques. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Pour les non-secouristes 
Procédures d’urgence : Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou les vêtements. Utiliser un équipement de 

protection individuelle - voir point 8. Limiter la propagation. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Recueillir le produit répandu. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Recueillir le produit répandu. 
Procédés de nettoyage : Le liquide est absorbé avec des granules ou similaire. Recueillir dans des récipients 

appropriés. Rincer abondamment à l'eau. Traitement ultérieur des déversements - voir point 
13. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Stocker dans un récipient fermé. 
Lieu de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
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acide acrylique; acide prop-2-énoïque (79-10-7) 

Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Acide acrylique (Acide prop-2-énoïque) # Acrylzuur (Prop-2-eenzuur) 

Limit value [mg/m³] 6 mg/m³ 

Limit value [ppm] 2 ppm 

Short time value [mg/m³] 59 mg/m³ Valeur limite d'exposition à court terme sur une période de référence de 1 
minute. # Grenswaarde voor kortstondige blootstelling in verhouding tot een 
referentieperiode van 1 minuut. 

Short time value [ppm] 20 ppm Valeur limite d'exposition à court terme sur une période de référence de 1 minute. 
# Grenswaarde voor kortstondige blootstelling in verhouding tot een referentieperiode van 
1 minuut. 

Classification additionelle D: la mention “D” signifie que la résorption de l’agent, via la peau, les muqueuses ou les 
yeux, constitue une partie importante de l’exposition totale. Cette résorption peut se faire 
tant par contact direct que par présence de l’agent dans l’air. # D: de vermelding “D” 
betekent dat de opname van het agens via de huid, de slijmvliezen of de ogen een 
belangrijk deel van de totale blootstelling vormt. Deze opname kan het gevolg zijn van 
zowel direct contact als zijn aanwezigheid in de lucht. 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 16/11/2023 
 

4-methoxyfenol (150-76-5) 

Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local 4-Méthoxyphénol # 4-Methoxyfenol 

Limit value [mg/m³] 5 mg/m³ 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 16/11/2023 
 

dioxyde de titane; [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 

Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Titane (dioxyde de) # Titaandioxide 

Limit value [mg/m³] 10 mg/m³ 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/05/2021 

DNEL et PNEC 

dipropyleenglycoldiacrylaat (57472-68-1) 

DNEL/DMEL (Travailleurs) 

A long terme - effets systémiques, cutanée 1,7 mg/kg de poids corporel/jour 

A long terme - effets systémiques, inhalation 2,35 mg/m³ 

PNEC (Eau) 

PNEC aqua (eau douce) 0,003 mg/l 

PNEC aqua (eau de mer) 0 mg/l 

PNEC (Sédiments) 

PNEC sédiments (eau douce) 0,019 mg/kg poids sec 

PNEC sédiments (eau de mer) 0,002 mg/kg poids sec 

PNEC (Sol) 

PNEC sol 0,002 mg/kg poids sec 
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dipropyleenglycoldiacrylaat (57472-68-1) 

PNEC (STP) 

PNEC station d’épuration 100 mg/l 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés 
Contrôles techniques appropriés: 
Pendant les pulvérisations, porter un appareil respiratoire approprié. 

Équipements de protection individuelle 
Equipement de protection individuelle: 
Lunettes de protection. Gants. 
Symbole(s) de l’équipement de protection individuelle: 

  

Protection des yeux et du visage 
Protection oculaire: 
Lunettes de protection 

Protection de la peau 
Protection des mains: 
des gants de protection 
 

Protection des mains 

Type Matière Pénétration Épaisseur (mm) Pénétration Norme 

des gants de protection Caoutchouc nitrile (NBR) 5 (> 240 minutes) >0.3  EN ISO 374-1 

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement 
Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement: 
Éviter le rejet dans l'environnement. 
Autres informations: 
Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 
Couleur : Couleurs variées. 
Apparence : Liquide. 
Odeur : Huileux. 
Seuil olfactif : Pas disponible 
Point de fusion : Pas disponible 
Point de congélation : Pas disponible 
Point d’ébullition : Pas disponible 
Inflammabilité (solide, gaz) : Pas disponible 
Limite inférieure d’explosivité (LIE) : Pas disponible 
Limite supérieure d’explosivité (LSE) : Pas disponible 
Point d’éclair : > 100 °C 
Température d’auto-inflammation : Pas disponible 
Température de décomposition : Pas disponible 
pH : Pas disponible 
Viscosité, cinématique : Pas disponible 
Solubilité : Pas disponible 
Log Kow : Pas disponible 
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Pression de vapeur : Pas disponible 
Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 
Masse volumique : > 1 kg/l (20°C) 
Densité relative : Pas disponible 
Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 
Caractéristiques d’une particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

Autres caractéristiques de sécurité 
Teneur en COV : 0 g/l 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Tenir a l'écart d'agents oxydants et de matériaux fortement acides ou alcalins afin d'éviter des réactions exothermiques. Stable dans les conditions 
d'utilisation et de stockage recommandées à la rubrique 7. 

10.2. Stabilité chimique 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.4. Conditions à éviter 

Tenir à l’écart des matières combustibles. Tenir à l'écart de la chaleur/étincelles/flammes nues/surfaces chaudes. – Ne pas fumer. 

10.5. Matières incompatibles 

Bases. acides. Oxidising agents. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

En cas d'incendie, des oxydes de carbone (CO) et de la fumée se dégagent. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

dipropyleenglycoldiacrylaat (57472-68-1) 

DL50 orale rat 3530 mg/kg de poids corporel (Équivalent ou correspondant à l’OCDE 401, Rat, 
Mâle/Femelle, Valeur expérimentale, Oral, 14 jours) 

DL50 cutanée lapin > 2000 mg/kg de poids corporel (Équivalent ou similaire à l’OCDE 402, 24 h, Lapin, 
Mâle/Femelle, Valeur expérimentale, Cutané, 14 jours) 

 

Triphenylphosphine (603-35-0) 

DL50 orale rat 700 mg/kg (Test BASF, Rat, Valeur expérimentale, Oral, 8 jour(s)) 

DL50 cutanée lapin > 4000 mg/kg de poids corporel (Test BASF, 24 h, Lapin, Mâle/femelle, Valeur 
expérimentale, Cutané, 14 jour(s)) 

CL50 Inhalation - Rat 12,5 mg/l (4 h, Rat, Mâle, Valeur expérimentale, Inhalation (aérosol)) 
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4-methoxyfenol (150-76-5) 

DL50 orale rat 1630 mg/kg Rat, Valeur expérimentale, Oral 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg de poids corporel Méthode UE B.3 : Toxicité aiguë (cutanée), 24 h, Rat, 
Mâle/femelle, Valeur expérimentale, Cutanée, 015 jour(s) 

 

dioxyde de titane; [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 

DL50 orale rat > 2000 mg/kg de poids corporel (OESO 401: Akuutti oraalinen toksisuus, Rotta, Uros / 
naaras, Kokeellinen arvo, Suun kautta, 14 päivää) 

CL50 Inhalation - Rat 5,09 mg/l (Équivalent ou similaire à l’OECD 403, 4 h, Rat, Mâle/femelle, Valeur 
expérimentale, Inhalation (vapeur), 14 jours) 

 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. 
 

dipropyleenglycoldiacrylaat (57472-68-1) 

pH Aucune donnée disponible dans la littérature 
 

Triphenylphosphine (603-35-0) 

pH Aucune donnée disponible dans la littérature 
 

4-methoxyfenol (150-76-5) 

pH 5,1 (3 %) 
 

dioxyde de titane; [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 

pH 7 (suspension aqueuse, 10%) 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque de graves lésions des yeux. 
 

dipropyleenglycoldiacrylaat (57472-68-1) 

pH Aucune donnée disponible dans la littérature 
 

Triphenylphosphine (603-35-0) 

pH Aucune donnée disponible dans la littérature 
 

4-methoxyfenol (150-76-5) 

pH 5,1 (3 %) 
 

dioxyde de titane; [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 

pH 7 (suspension aqueuse, 10%) 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut provoquer une allergie cutanée. 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

Cancérogénicité : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

acide acrylique; acide prop-2-énoïque (79-10-7) 

Groupe IARC 3 - Non classifiable comme cancérogène pour l'homme 
 

dioxyde de titane; [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 

Groupe IARC 2B - Possiblement cancérogène pour les humains 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 
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Triphenylphosphine (603-35-0) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée) 

Risque avéré d’effets graves pour les organes (système nerveux central, système nerveux 
périphérique) à la suite d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée. 

 

Danger par aspiration : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

dipropyleenglycoldiacrylaat (57472-68-1) 

Viscosité, cinématique 9,41 mm²/s (20 °C, OCDE 114 : Viscosité des liquides) 
 

Triphenylphosphine (603-35-0) 

Viscosité, cinématique Non applicable 
 

dioxyde de titane; [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 

Viscosité, cinématique Non applicable 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Non applicable. 
Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

dipropyleenglycoldiacrylaat (57472-68-1) 

CL50 poisson 1 2,2 – 4,6 mg/l (DIN 38412-15, 96 h, Leuciscus idus, Système statique, Eau douce, Valeur 
expérimentale, Concentration nominale) 

CE50 Daphnie 1 22 mg/l (Méthode UE C.2, 48 h, Daphnia magna, Système statique, Eau douce, Valeur 
expérimentale, Mouvement) 

CEr50 (algues) 17 mg/l (DIN 38412-9, 72 h, Desmodesmus subspicatus, Système statique, Eau douce, 
Valeur expérimentale, Concentration nominale) 

 

Triphenylphosphine (603-35-0) 

CL50 poisson 1 > 10000 mg/l (DIN 38412-15, 96 h, Leuciscus idus, Système statique, Eau douce, Valeur 
expérimentale, Concentration nominale) 

CE50 Daphnie 1 > 5 mg/l (OCDE 202 : Test d'immobilisation aiguë Daphnia sp., 48 h, Daphnia magna, 
Système statique, Eau douce, Valeur expérimentale, Mouvement) 

CEr50 (algues) > 5 mg/l (OCDE 201 : Étude sur l'inhibition de la croissance des algues, 72 h, 
Desmodesmus subspicatus, Système statique, Eau douce, Valeur expérimentale, 
Concentration nominale) 

 

4-methoxyfenol (150-76-5) 

CL50 poisson 1 28,5 mg/l Équivalent ou similaire à la méthode UE C.1, 96 h, Oncorhynchus mykiss, 
Système à flux continu, Eau douce, Valeur expérimentale, Létal 

CE50 Daphnie 1 3 mg/l (OCDE 202 : Test d'immobilisation aiguë Daphnia sp., 48 h, Daphnia magna, 
Système statique, Eau douce, Valeur expérimentale, Mouvement) 

CEr50 (algues) 54,7 mg/l Méthode UE C.3, 72 h, Pseudokirchneriella subcapitata, Système statique, Eau 
douce, Valeur expérimentale, BPL 
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dioxyde de titane; [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 

CL50 poisson 1 > 1000 mg/l (Poissons, Eau douce, Étude de littérature) 

CE50 Daphnie 1 > 1000 mg/l (Invertébrés, Eau douce, Étude de littérature) 

CE50 72h - Algues [1] > 100 mg/l (OECD 201: Algues: étude d'inhibition de la croissance, Pseudokirchneriella 
subcapitata, Système statique, Eau douce, Valeur expérimentale, Taux de croissance) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Rubio Monocoat Industrial UV Oil - Comp. A  

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 
 

acide acrylique; acide prop-2-énoïque (79-10-7) 

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 
 

dipropyleenglycoldiacrylaat (57472-68-1) 

Persistance et dégradabilité Facilement biodégradable dans l'eau. 
 

Triphenylphosphine (603-35-0) 

Persistance et dégradabilité Facilement biodégradable dans l'eau. 
 

4-methoxyfenol (150-76-5) 

Persistance et dégradabilité Biodégradable dans le sol, Facilement biodégradable dans l'eau. 
 

dioxyde de titane; [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 

Persistance et dégradabilité Biodégradabilité non applicable. 

Demande chimique en oxygène (DCO) Non applicable (inorganique) 

DThO Non applicable (inorganique) 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

dipropyleenglycoldiacrylaat (57472-68-1) 

Log Pow 0,01 – 0,39 (Valeur expérimentale, Méthode UE A.8 : Coefficient de partage, 24 °C) 

Potentiel de bioaccumulation Faible capacité de bioaccumulation (Log Kow < 4). 
 

Triphenylphosphine (603-35-0) 

FBC poissons 1 1366 l/kg (BCFBAF v3.01, Pisces, QSAR) 

Log Pow 5 Valeur estimée, QSAR, KOWWIN, 25 °C 

Potentiel de bioaccumulation Capacité de bioaccumulation (500 ≤ BCF ≤ 5000). 
 

4-methoxyfenol (150-76-5) 

Log Pow 1,41 (Valeur expérimentale, 23 °C) 

Potentiel de bioaccumulation Faible capacité de bioaccumulation (Log Kow < 4). 
 

dioxyde de titane; [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 

Potentiel de bioaccumulation Aucun potentiel de bioaccumulation. 

12.4. Mobilité dans le sol 

dipropyleenglycoldiacrylaat (57472-68-1) 

Tension superficielle Aucune donnée disponible dans la littérature 

Log Koc 1,3 (log Koc, SRC PCKOCWIN v1.66, QSAR) 



Rubio Monocoat Industrial UV Oil - Comp. A 
Fiche de données de sécurité  
conformément au règlement REACH (CE) 1907/2006 modifié par le règlement (UE) 2020/878 
 

 

   

26/03/2025 (Date de révision) BE - fr 11/14 
 

dipropyleenglycoldiacrylaat (57472-68-1) 

Ecologie - sol Très mobile dans les sols. 
 

Triphenylphosphine (603-35-0) 

Tension superficielle Aucune donnée disponible dans la littérature 

Log Koc 4,9 (log Koc, SRC PCKOCWIN v2.0, QSAR) 

Ecologie - sol Adsorbe le sol. 
 

4-methoxyfenol (150-76-5) 

Log Koc 1,75 (log Koc, Valeur calculée) 

Ecologie - sol Très mobile dans les sols. 
 

dioxyde de titane; [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 

Tension superficielle Aucune donnée disponible dans la littérature 

Ecologie - sol Faible capacité de mobilité dans le sol. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Rubio Monocoat Industrial UV Oil - Comp. A  

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 
 

Composant 

Substance(s) ne répondant pas aux critères PBT du 
règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

dipropyleenglycoldiacrylaat (57472-68-1), Triphenylphosphine (603-35-0), 4-methoxyfenol 
(150-76-5)(¹), dioxyde de titane; [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de 
particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 

Substance(s) ne répondant pas aux critères vPvB du 
règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

dipropyleenglycoldiacrylaat (57472-68-1), Triphenylphosphine (603-35-0), 4-methoxyfenol 
(150-76-5)(¹), dioxyde de titane; [sous la forme d’une poudre contenant 1 % ou plus de 
particules d’un diamètre ≤ 10 μm] (13463-67-7) 

 

(¹) Substance(s) en concentration inférieure à 0,1 % et affichée(s) sur une base volontaire 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Rubio Monocoat Industrial UV Oil - Comp. A  

Autres informations Éviter le rejet dans l’environnement. 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Recommandations pour l’élimination des déchets : Interdiction de rejet à l'égout et dans les rivières. Eliminer conformément aux prescriptions 
locales applicables. 

Indications complémentaires : Nettoyer les fuites ou pertes, mêmes mineures si possible sans prendre de risque inutile. 
Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l’environnement. 
Code catalogue européen des déchets (CED) : 08 01 12 - déchets de peintures ou vernis autres que ceux visés à la rubrique 08 01 11 
Code HP : HP7 - “Cancérogène”: déchet qui induit des cancers ou en augmente l’incidence. 

HP4 - “Irritant – irritation cutanée et lésions oculaires”: déchet pouvant causer une irritation 
cutanée ou des lésions oculaires en cas d’application. 
HP13 - “Sensibilisant”: déchet qui contient une ou plusieurs substances connues pour être à 
l’origine d’effets sensibilisants pour la peau ou les organes respiratoires. 
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 
Non applicable 
 
Transport maritime 
Non applicable 
 
Transport aérien 
Non applicable 
 
Transport par voie fluviale 
Non applicable 
 
Transport ferroviaire 
Non applicable 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction) 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 
chimiques dangereux) 
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Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

Règlement sur l’ozone (2024/590) 
Ne contient aucune substance figurant sur la liste des substances appauvrissant la couche d'ozone (Règlement (UE) 2024/590 sur les substances 
appauvrissant la couche d'ozone) 

Règlement sur les biens à double usage (428/2009) 
Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) N° 428/2009 DU CONSEIL du 5 mai 2009 instituant un régime communautaire de 
contrôle des exportations, du transfert, du courtage et du transit de biens à double usage. 

Directive COV (2004/42/CE, composés organiques volatils) 
Teneur en COV : 0 g/l 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 
l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 
le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

Directives nationales 
Non inscrit sur l'inventaire TSCA (Toxic Substances Control Act) des États-Unis 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (par 
inhalation) 

Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 4 

Acute Tox. 4 (par voie 
cutanée) 

Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 4 

Acute Tox. 4 (par voie 
orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger aigu, catégorie 1 

Aquatic Chronic 4 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 4 

Carc. 2 Cancérogénicité, catégorie 2 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

Flam. Liq. 3 Liquides inflammables, catégorie 3 

Skin Corr. 1A Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1A 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1 

Skin Sens. 1B Sensibilisation cutanée, catégorie 1B 

STOT RE 1 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition répétée, catégorie 1 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition unique, catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 

H226 Liquide et vapeurs inflammables. 

H302 Nocif en cas d’ingestion. 
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Texte intégral des phrases H et EUH: 

H312 Nocif par contact cutané. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H332 Nocif par inhalation. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

H351 Susceptible de provoquer le cancer. 

H372 Risque avéré d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée. 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 

H413 Peut être nocif à long terme pour les organismes aquatiques. 

EUH211 Attention! Des gouttelettes respirables dangereuses peuvent se former lors de la pulvérisation. Ne pas respirer les 
aérosols ni les brouillards. 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit 
 


